Programme de Transformation Numérique des Solidarités —

Financement FEDER
Annexe 2 — Assiette de dépenses éligibles FEDER

Tableau 2.1 : Dépenses éligibles a une subvention FEDER (TTC en €)

Catégorie 2025 2026 2027
Prestation AMO 600 000 1170000 | 580000
Renfort ingénierie externes | 130 000 800 000 1200 000
Solutions informatiques 280 000 1000000 | 1400000
Cod(t total / an 1010000 | 2970000 | 3180000
Codit total 7 160 000

Sur la période d’éligibilité du 01/01/2025 au 31/12/2027, le colt du programme est de 7 160 000 €
TTC. Sur la base du taux de financement de 60 % appliqgué au montant HT de |'assiette éligible
présentée ci-dessus, soit 5 730 000 €, la recette pourrait étre d’environ 3 450 000 €.



